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ATTENDU QU’ l’article 91.2 de la Loi sur les compétences municipales permet à 
toute municipalité d’accorder une aide pour la réalisation de travaux 
d’atténuation des risques de sinistres ou d’entretien, de mise aux 
normes ou de réhabilitation d’un barrage et qu’elle peut également, 
avec le consentement du propriétaire de l’immeuble, réaliser elle-
même de tels travaux; 

 
ATTENDU QU’ il est nécessaire de réhabiliter le barrage du lac Fromentière afin de 

répondre aux normes de sécurité; 
 
ATTENDU QUE suivant la réalisation d’une étude préliminaire présentant les 

options de conception de réfection des ouvrages, la réalisation 
d’une ingénierie détaillée, jusqu’à la production des plans et devis 
émis pour construction, ainsi qu’un soutien à la préparation des 
demandes d’autorisation environnementale s’avère nécessaire et 
est estimé au coût de 150 563 $ selon le devis préparé par la firme 
WSP Canada inc. à partir des données transmises par le 
propriétaire du barrage joint au présent règlement en ANNEXE A; 

 
ATTENDU QUE le ministère des Pêches et Océan exige une étude sur l’habitat du 

poisson et qu’une étude géotechnique s’avère également 
nécessaire dans le cadre des travaux dont les coûts sont estimés à 
53 430 $ selon les devis préparés par Solmaltech, à partir des 
données fournies par le propriétaire du barrage et jointes au 
présent règlement en ANNEXE A; 

 
ATTENDU QUE le coût des travaux de réfection est estimé à 604 060 $, incluant les 

frais de contingence, selon le devis préparé par la firme  
WSP CANADA INC. à partir des données transmises par le 
propriétaire du barrage et jointes au présent règlement en  
ANNEXE B; 

 
ATTENDU QU’ un avis de motion a été donné et qu’un projet de règlement a été 

déposé à la séance ordinaire du 11 février 2025; 
 
QU’un règlement portant le numéro 989-2025 intitulé « Règlement numéro 989-2025 
décrétant une dépense de 890 773 $ et un emprunt de 890 773 $ pour des travaux de 
réfection du barrage du lac Fromentière (X0004173) ainsi que tous les travaux connexes » 
soit et est adopté et qu’il est statué par ce règlement, ce qui suit, à savoir : 
 
ARTICLE 1  PRÉAMBULE ET ANNEXES 

 
Que le préambule et les annexes du présent règlement en font partie intégrante comme 
si au long reproduit. 
 
ARTICLE 2  INVALIDITÉ PARTIELLE 

 
Le Conseil décrète le présent règlement dans son ensemble et également titre par titre, 
chapitre par chapitre, section par section, article par article, paragraphe par paragraphe, 
alinéa par alinéa, de sorte que si un titre, un chapitre, une section, un article, un 
paragraphe ou un alinéa du présent règlement était ou venait à être déclaré nul, les autres 
dispositions du présent règlement continueraient de s’appliquer. 
  

RÈGLEMENT NUMÉRO 989-2025 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 890 773 $ ET 

UN EMPRUNT DE 890 773 $ POUR DES TRAVAUX DE RÉFECTION  
DU BARRAGE DU LAC FROMENTIÈRE (X0004173) AINSI QUE TOUS LES TRAVAUX 

CONNEXES 
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ARTICLE 3  AUTORISATION  
 
Le Conseil est autorisé à effectuer des travaux de réfection du barrage du lac Fromentière 
(X0004173) ainsi que les travaux connexes selon les soumissions de la firme  
WSP Canada inc. et Solmaltech (9102-0040 Québec inc.) (ANNEXE A ET B) incluant les 
frais de contingence de 10 %, les honoraires professionnels (étude, plans devis), les frais 
généraux et les taxes nettes comme mentionnées à l’article 4.3 du présent règlement. 
 
ARTICLE 4  TRAVAUX  

 
Le Conseil est autorisé à effectuer ou à faire exécuter des travaux pour une somme de 
890 773 $ pour les fins du présent règlement et selon les répartitions présentées aux 
tableaux ci-dessous, à savoir : 
 
4.1 COÛT DE L’INGÉNIERIE DÉTAILLÉE SELON LES SOUMISSIONS PRÉSENTÉES  

PAR LA FIRME WSP CANADA INC., EXPERT-CONSEIL ET SOLMALTECH (9102-0040  
QUÉBEC INC.) - EN ANNEXE A 

 

INGÉNIERIE DÉTAILLÉE ET DIVERSES ÉTUDES POUR TRAVAUX DE RÉFECTION 

DU BARRAGE DU LAC FROMENTIÈRE (X0004173) AINSI QUE LES TRAVAUX 

CONNEXES 

HONORAIRES PROFESSIONNELS 150 563 $ 

ÉTUDE GÉOTECHNIQUE 20 900 $ 

ÉTUDE SUR L’HABITAT DU POISSON 32 530 $ 

SOUS-TOTAL  203 993 $ 

TAXES NETTES 10 174 $ 

GRAND TOTAL 214 167 $ 

 
4.2 COÛT DES TRAVAUX SELON LA SOUMISSION PRÉSENTÉE PAR LA FIRME WSP  

CANADA INC. EXPERT-CONSEIL – EN ANNEXE B 
 

TRAVAUX DE RÉFECTION DU BARRAGE DU LAC FROMENTIÈRE (X0004173) 

AINSI QUE LES TRAVAUX CONNEXES 

ESTIMÉ DES COÛTS DES TRAVAUX 

ENTREPRENEUR 

(AVANT TAXES) (CONTINGENCE 10 % INCLUSE) 

604 060 $ 

TRAVAUX RÉALISÉS AVANT RÈGLEMENT (5 %) 40 403 $ 

SOUS-TOTAL  644 463 $ 

TAXES NETTES 32 143 $ 

GRAND TOTAL 676 606 $ 
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4.3 COÛT TOTAL DU PROJET  
 

INGÉNIERIE DÉTAILLÉE ET TRAVAUX DE RÉFECTION DU BARRAGE DU LAC 

FROMENTIÈRE (X0004173) AINSI QUE LES TRAVAUX CONNEXES 

ESTIMÉ DES COÛTS DES TRAVAUX 

ENTREPRENEUR 

(AVANT TAXES) (CONTINGENCE 10 % INCLUSE) 

604 060 $ 

HONORAIRES PROFESSIONNELS 

(ÉTUDE DE SÉCURITÉ, DEVIS, DEMANDES 

D’AUTORISATION (AVANT TAXES) 

203 993 $ 

TRAVAUX RÉALISÉS AVANT RÈGLEMENT (5 %) 40 403 $ 

SOUS-TOTAL  848 456 $ 

TAXES NETTES 42 317 $ 

GRAND TOTAL 890 773 $ 

 
 
ARTICLE 5 EMPRUNT 

 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil est autorisé 
à emprunter une somme de 890 773 $ selon les échéances suivantes prévues à  
l’ANNEXE C : 
 
Une somme de 757 157 $ sur une période de quarante (40) ans pour les travaux de 
réfection prévus pour le bassin RIVERAINS;  
 
Une somme de 133 616 $ sur une période de quarante (40) ans pour les travaux de 
réfection prévus pour le bassin – SECTEUR. 
 
ARTICLE 6 COMPENSATION POUR LES TRAVAUX DE RÉFECTION 

6.1  TARIFICATION POUR LES TRAVAUX DÉCRITS À L’ANNEXE C 

6.1.1 TARIFICATION AUX RIVERAINS 

Pour pourvoir à une première partie des dépenses engagées pour l’ensemble des 
travaux visés à l’annexe C relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l'emprunt, il est exigé et il sera prélevé, annuellement durant le 
terme de l'emprunt, de chaque propriétaire d'un immeuble imposable ayant un frontage 
sur le lac Fromentière, une compensation pour chaque immeuble dont il est propriétaire. 

Le montant de cette compensation est établi annuellement en multipliant la valeur de base 
de chaque unité par le nombre d’unités réellement attribué à chaque immeuble, ces deux 
paramètres étant déterminés de la manière suivante : 
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La valeur de base de chaque unité est égale à 85 % du total des dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement de capital des échéances annuelles de 
l’emprunt divisée par le nombre théorique total d’unités calculé pour chaque immeuble. 

6.1.2 TARIFICATION AU SECTEUR 

Pour pourvoir à la seconde partie des dépenses engagées pour l’ensemble des 
travaux visés à l’Annexe C relativement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l’emprunt, il est exigé et sera prélevé, annuellement durant 
le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble imposable ayant un droit 
d’accès au lac Fromentière, une compensation pour chaque immeuble dont il est le 
propriétaire. 

Le montant de cette compensation est établi annuellement en multipliant la valeur de base 
de chaque unité par le nombre d’unités réellement attribué à chaque immeuble, ces deux 
paramètres étant déterminés de la manière suivante : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La valeur de base de chaque unité est égale à 15 % du total des dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement de capital des échéances annuelles de 
l’emprunt divisée par le nombre théorique total d’unités calculé pour chaque immeuble. 
  

TYPE DE TERRAIN NOMBRE D’UNITÉS 

Terrain avec bâtiment principal érigé 1 

Terrain vacant d’une superficie 
inférieure à 3 000 mètres carrés 

1 

Terrain vacant d’une superficie égale 
ou supérieure à 3 000 mètres carrés 
ayant un frontage sur le lac   

1 unité pour chaque 50 mètres de frontage sur 
la rue ou 3 000 mètres carrés de superficie 
selon la valeur la moins élevée des deux, 
comme établi au rôle en vigueur sans tenir 
compte de la fraction d'unité.  

Le nombre d'unités est révisé chaque année de taxation pour refléter le nombre exact 
d'unités au rôle. 

TYPE DE TERRAIN NOMBRE D’UNITÉS 

Terrain avec bâtiment principal érigé 1 

Terrain vacant d’une superficie 
inférieure à 3 000 mètres carrés 

1 

Terrain vacant d’une superficie égale 
ou supérieure à 3 000 mètres carrés 
ayant un droit d’accès au lac 

1 unité pour chaque 50 mètres de frontage sur 
la rue ou 3 000 mètres carrés de superficie 
selon la valeur la moins élevée des deux, 
comme établi au rôle en vigueur sans tenir 
compte de la fraction d'unité.  

Le nombre d'unités est révisé chaque année de taxation pour refléter le nombre exact 
d'unités au rôle. 
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ARTICLE 7 AFFECTATION 

 
Advenant que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement soit plus 
élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le Conseil 
est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par 
le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
ARTICLE 8 SUBVENTION 
 
Le Conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d'une partie ou de la 
totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le Conseil affecte également au paiement d'une partie ou de la totalité du service de la 
dette du présent règlement, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté 
automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 
ARTICLE 9 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
AVIS DE MOTION 11 FÉVRIER 2025 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 11 FÉVRIER 2025 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 17 FÉVRIER 2025 
AVIS PUBLIC – PÉRIODE D’ENREGISTREMENT 20 FÉVRIER 2025 
TENUE DE REGISTRE 27 FÉVRIER 2025 
LECTURE DU CERTIFICAT 27 FÉVRIER 2025 
DÉPÔT DU CERTIFICAT AU CONSEIL 04 MARS 2025 
APPROBATION PAR LES PHV 04 MARS 2025 
APPROBATION PAR LE MINISTÈRE 10 JUIN 2025 
AVIS PUBLIC - ENTRÉE EN VIGUEUR 13 JUIN 2025 
 
 
 
 
 
 
(SIGNÉ) (SIGNÉ) 
 
ISABELLE PERREAULT ELYSE BELLEROSE  
MAIRESSE DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-

TRÉSORIÈRE   
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ANNEXE A 
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ANNEXE B 
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ANNEXE C 

(RÉPARTITION 85/15 SUR 40 ANS) 
 
 
 
 

 
*Il est à noter que de légers écarts dans les totaux sont imputables aux décimales présentes dans 
les calculs. 

 
  

BASSIN DE TAXATION NOMBRE UNITÉS 
COÛT PAR UNITÉ 

(ANNUELLEMENT) 
COÛT TRAVAUX 
(TAXES NETTES)* 

Riverains 53 357,15 $  757 158 $ 

    

Secteur 14 238,60 $  133 616 $ 
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RIVERAINS 
 

MATRICULE ADRESSE UNITÉ 

8615-07-2522-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #60 1 

8615-06-3763-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #50 1 

8615-07-0275-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) 1 

8615-05-6470-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #40 1 

8615-04-9888-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) 1 

8516-70-7407-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #120 1 

8515-88-9375-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #90 1 

8515-89-4512-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #100 1 

8515-98-6524-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #80 1 

8516-70-3386-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #130 1 

8515-79-9950-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #110 1 

8516-66-5167-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #220 1 

8516-65-9859-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #200 1 

8516-71-4659-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #140 1 

8516-74-4772-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #180 1 

8516-72-6031-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #150 1 

8516-66-7703-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #210 1 

8516-74-7526-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #170 1 

8516-73-7649-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #160 1 

8516-75-2416-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #190 1 

8515-48-7391-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) 5 

8615-09-5188-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) #55 1 

8615-16-4770-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) #75 1 

8615-17-1766-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) #71 1 

8615-15-9550-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) #79 1 

8615-17-2621-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) #73 1 

8615-16-7308-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) 1 

8615-08-7960-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) #65 1 

8615-09-6044-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) #59 1 

8615-08-9914-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) #69 1 

8615-09-6608-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) 1 

8516-94-6043-0-000-0000 MONTS (RUE DES) 1 

8616-01-4203-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) #47 1 

8516-92-9668-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) #41 1 

8516-93-7085-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) #31 1 

8616-02-1004-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) #43 1 

8516-93-8327-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) #35 1 

8516-86-0157-0-000-0000 MONTS (RUE DES) #821 1 

8516-77-6990-0-000-0000 MONTS (RUE DES) #841 1 

8516-79-4114-0-000-0000 MONTS (RUE DES) #871 1 

8516-78-5162-0-000-0000 MONTS (RUE DES) #861 1 

8516-78-6118-0-000-0000 MONTS (RUE DES) #851 1 

8516-77-8349-0-000-0000 MONTS (RUE DES) #831 1 

8516-57-5904-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #230 1 

8516-59-2010-0-000-0000 4E RANG 1 
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8517-40-9502-0-000-0000 4E RANG #415 1 

8517-50-3426-0-000-0000 4E RANG #413 1 

8516-69-1899-0-000-0000 WARREN (RUE) #100 1 

8517-60-5127-0-000-0000 MONTS (RUE DES) #883 1 

 
Total : 53 unités 

 

Le nombre d'unités est révisé à chaque taxation pour refléter le nombre exact d'unités au rôle. 
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SECTEURS 
 

MATRICULE ADRESSE UNITÉ 

8515-81-9984-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) 1 

8615-02-1338-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) 1 

8515-92-5613-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) 1 

8615-02-6768-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) 1 

8516-60-0704-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) #131 1 

8516-50-6890-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) 1 

8516-51-6744-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) 1 

8516-51-8688-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) 1 

8516-62-1436-0-000-0000 FROMENTIERE (RUE DE LA) 1 

8615-28-4830-0-000-0000 PONT-ROUGE (RUE DU) 5 

 
Total unités : 14 

 

Le nombre d'unités est révisé à chaque taxation pour refléter le nombre exact d'unités au rôle. 
 

 

 


